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de la sénatrice Guidez 

                          

           

Les associations représentatives des personnes avec un trouble du neurodéveloppement et 
de leurs familles, signataires, soutiennent la démarche de la sénatrice Jocelyne Guidez pour 
demander que l’argent du contribuable aille uniquement à des pratiques recommandées 
et scientifiquement validées partout dans le monde et pas au maintien de pratiques 
professionnelles non validées chez les personnes concernées par un trouble du 
neurodéveloppement. 
  
Elles militent depuis des dizaines d’années pour que les formations initiales soient 
totalement refondues afin d’être appuyées sur des connaissances et compétences 
actualisées, conformes aux recommandations de bonnes pratiques de la Haute Autorité de 
Santé comme à celles validées internationalement : maintenir des pratiques non 
validées  constitue une réelle perte de chance pour les personnes concernées, privées de 
diagnostic fonctionnel et d’interventions construites sur l’analyse de leurs besoins. 
  
Les recommandations de bonnes pratiques doivent enfin devenir opposables, y compris dans 
la totalité des formations initiales à tous les acteurs de l’éducation, des champs sanitaire et 
médico-social, et leur non-respect contrôlé et sanctionné par le retrait du financement 
public. 
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